
L'IA analyse-t-elle les CV plus efficacement que les recruteurs
humains ?

Réponse courte

L'intelligence artificielle analyse les CV plus rapidement qu'un humain pour le tri quantitatif initial, mais le cadre

juridique luxembourgeois impose des contraintes strictes. Depuis février 2025, l'AI Act interdit certaines pratiques,

notamment l'analyse des émotions. À partir d'août 2026, les systèmes d'IA de recrutement sont classés systèmes

à haut risque avec des obligations de documentation, supervision et traçabilité.

Le RGPD impose l'information préalable des candidats et l'interdiction des décisions exclusivement automatisées

(article 22). L'approche conforme combine IA pour le tri initial et validation humaine systématique pour toutes les

décisions d'embauche. L'évaluation humaine reste indispensable pour les parcours atypiques et les compétences

relationnelles.

Définition

L'analyse de CV par intelligence artificielle désigne l'utilisation de technologies de traitement automatique du

langage naturel et d'apprentissage automatique pour extraire, structurer et analyser les informations contenues

dans les curriculum vitae des candidats.

Au Luxembourg, cette technologie transforme des CV non structurés (formats PDF, Word, image) en données

structurées exploitables automatiquement, dans le strict respect du RGPD et des obligations de l'AI Act

européen entrées progressivement en vigueur jusqu'en 2026.

Questions fréquentes

Faut-il informer les candidats que leur CV est analysé par une IA ?

Oui. L'article 13 du RGPD impose une information préalable. La fiche doit mentionner l'usage d'IA dans les offres d'emploi, expliquer les
critères automatisés et garantir le droit de recours à une évaluation humaine selon l'article 22 du RGPD.

L'analyse de CV par IA est-elle classée à haut risque par l'AI Act ?

Oui. Tous les systèmes d'IA de recrutement, sélection ou évaluation de candidats sont classés à haut risque par l'AI Act (Annexe III).
Audit externe, documentation technique et supervision humaine sont obligatoires à partir du 2 août 2026.

L'IA est-elle plus efficace qu'un recruteur pour analyser des CV ?

L'IA est plus rapide pour le tri quantitatif initial mais l'évaluation humaine reste indispensable pour les parcours atypiques, les
reconversions professionnelles et les compétences relationnelles. Le RGPD interdit toute décision exclusivement automatisée selon
l'article 22.

Que doit conserver l'employeur pour les audits CNPD ?

L'employeur doit conserver les logs d'activité de l'IA, documenter toutes les décisions finales humaines et préparer le dossier technique
pour la certification AI Act. La traçabilité prouve la conformité au RGPD et à l'AI Act.
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Quelles sont les limites de l'IA dans l'analyse de CV ?

L'IA peine à évaluer les parcours atypiques, les reconversions, le potentiel non exprimé, la qualité rédactionnelle, la motivation
authentique et l'adéquation culturelle. Une validation humaine systématique reste donc indispensable selon le RGPD.

Quels droits le candidat a-t-il sur les données traitées par l'IA ?

Le candidat dispose du droit d'accès (article 15 RGPD) aux données traitées et du droit de rectification (article 16). Il peut aussi exiger
une intervention humaine et obtenir des explications sur la logique algorithmique appliquée.

Conditions d’exercice

L'analyse de CV par IA au Luxembourg doit respecter un cadre juridique strict et s'inscrire dans un processus hybride

IA-humain.

Critère Détail

RGPD - Article 22

Interdiction des décisions fondées exclusivement sur un traitement automatisé ; information

préalable obligatoire des candidats ; supervision humaine effective ; droit d'accès et de

rectification

AI Act - Calendrier
2 février 2025 : interdiction de l'analyse des émotions et de la notation sociale ; 2 août 2026 :

obligations complètes pour systèmes à haut risque

Classification haut

risque

Tous les systèmes d'IA utilisés pour le recrutement, la sélection ou l'évaluation de candidats ;

audit externe obligatoire ; documentation technique complète

CNPD
Autorité de contrôle RGPD au Luxembourg ; participation à la surveillance de l'AI Act ;

sanctions en cas de manquement

Avantages IA
Vitesse de traitement, disponibilité continue, cohérence d'analyse, extraction automatisée des

données factuelles, correspondance sémantique

Limites IA
Parcours atypiques, reconversions professionnelles, potentiel non exprimé, qualité

rédactionnelle, motivation authentique, adéquation culturelle

Modalités pratiques

Le processus conforme d'analyse de CV par IA au Luxembourg combine automatisation et validation humaine à

chaque étape décisionnelle.
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Étape Détail

Information préalable
Mention de l'usage d'IA dans les offres d'emploi ; explication des critères automatisés ;

garantie du droit de recours à une évaluation humaine

Parsing automatique
Conversion de tous les formats de CV avec traçabilité ; extraction des données

structurées de manière auditable ; normalisation selon référentiels standardisés

Analyse transparente

Évaluation de la correspondance avec les critères du poste ; classification par niveau de

correspondance (critères explicités aux candidats) ; identification des éléments

manquants

Recommandation non

décisionnelle

Classement des CV selon pertinence (recommandation uniquement) ; marquage des

profils nécessitant attention particulière ; aide à la décision, jamais décision automatique

Validation humaine

obligatoire

Examen humain systématique des recommandations IA ; validation ou correction par un

recruteur qualifié ; décision finale exclusivement humaine ; documentation des choix

Pratiques et recommandations

Définir les critères d'analyse avec validation juridique en les pondérant sans créer de discrimination indirecte et en

calibrant les seuils avec des tests d'équité préalables.

Alimenter l'algorithme avec des CV représentatifs de tous profils, en ajustant selon les retours des recruteurs et en

auditant mensuellement les résultats par profil démographique.

Standardiser les intitulés de postes sans discrimination, en nettoyant régulièrement la base de compétences et en

harmonisant les échelles d'évaluation de manière équitable.

Former les recruteurs au cadre légal luxembourgeois (RGPD, AI Act), en expliquant la logique d'analyse et en

maintenant l'expertise d'évaluation humaine.

Conserver les logs d'activité de l'IA pour les audits CNPD, en documentant toutes les décisions finales humaines et

en préparant le dossier technique pour certification AI Act.
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Cadre juridique

Référence Objet

RGPD - Article 22 Droit de ne pas faire l'objet d'une décision fondée exclusivement sur un traitement automatisé

RGPD - Article 13 Information des candidats sur l'utilisation de leurs données

RGPD - Article 15 Droit d'accès des candidats aux données traitées

RGPD - Article 16 Droit de rectification des données inexactes

AI Act - Annexe III Classification des systèmes de recrutement comme systèmes à haut risque

AI Act - Articles 9-15 Exigences pour les systèmes à haut risque : audit, documentation, surveillance

AI Act - Article 26 Obligations des déployeurs (entreprises utilisatrices)

Art. L.241-1 Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe

L'IA dans l'analyse de CV représente une opportunité d'optimisation des processus RH, mais son utilisation reste strictement

encadrée juridiquement. Les bonnes pratiques consistent à utiliser l'IA comme outil d'aide au tri initial tout en garantissant une

supervision humaine effective et une décision finale exclusivement humaine, sous réserve de l'application progressive de l'AI Act.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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